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REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  

Cette brochure s'adresse-t-elle à vous? 
Cette brochure s 'adresse à vous s i  vous avez séjourné une par t ie  de 
l 'année aux États-Unis,  par  exemple pour des ra isons de santé ou en 
vacances,  tout  en conservant  des l iens de rés idence au Canada.  

El le  vous a idera à comprendre les lo is  f iscales amér icaines qui  
peuvent  s 'appl iquer  à vous.  On y précise aussi  cer ta ines de vos 
obl igat ions f iscales.   

Cet te brochure ne  s'applique  pas  à  vous s i  vous êtes dans l 'une des 
s i tuat ions suivantes :  

• vous êtes un c i toyen amér icain;  

• vous avez reçu des Uni ted States Ci t izenship and Immigrat ion 
Serv ices (USCIS) des États-Unis le  s tatut  de rés ident  
permanent  (c 'est-à-d i re  que  vous  avez reçu une «carte ver te»,  
appelée GREEN CARD aux États-Unis) ;  
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• vous avez des l iens de rés idence avec un pays autre que le Canada 
et  les États-Unis.  

Si  vous avez une déf ic ience v isuel le ,  vous pouvez obteni r  nos 
publ icat ions en bra i l le ,  en gros caractères,  en texte é lectronique (CD) 
ou en format MP3, en a l lant  à www.arc.gc.ca/substi tuts  ou en 
composant  le  1-800-959-3376.  De plus,  vous pouvez demander à 
recevoir  votre correspondance personnel le dans l 'un de ces formats,  
en composant  le  1-800-959-7383.  

Dans cet te brochure,  toutes les expressions désignant  des personnes 
v isent  à la  fo is  les hommes et  les femmes.  

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led CANADIAN RESIDENTS 
GOING DOWN SOUTH.  
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L ' In ternal  Revenue Serv ice ( IRS) des États-Unis a fourni  les 
renseignements qui  se t rouvent  dans la sect ion int i tu lée «Êtes-vous 
assujet t i  aux lo is  f iscales amér icaines?».  
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Avant de commencer 
Qu'entend-on par «liens de résidence»? 
Les l iens de rés idence comprennent  ce qui  sui t  :  

• un domic i le  au Canada;  

• un époux ou conjo int  de fa i t  ( l isez la déf in i t ion dans le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS) et  des personnes à charge qui  
demeurent  au Canada pendant  que vous êtes aux États-Unis;  

• des b iens personnels,  te ls  qu 'une voi ture ou des meubles,  au 
Canada;  

• des l iens sociaux au Canada.  

D'autres l iens peuvent  également êt re  per t inents,  te ls  qu 'un permis de 
conduire canadien,  des car tes de crédi t  émises au Canada ou des 
comptes bancaires canadiens,  a ins i  qu 'une assurance-maladie dans 
une province ou un terr i to i re du Canada.  



–  7  –  

Comment s'applique la législation fiscale 
du Canada 

Si vous séjournez une par t ie  de l 'année aux États-Unis,  par  exemple 
pour des ra isons de santé ou en vacances,  et  que vous maintenez des 
l iens de rés idence au Canada,  vous êtes habi tuel lement considéré 
comme résident  de fa i t  du Canada.  

Si  vous êtes un rés ident  de fa i t ,  vous devez payer l ' impôt  sur  le  
revenu comme si  vous n 'av iez jamais qui t té le  Canada.  Par 
conséquent  :  

• vous devez déclarer  tout  revenu de sources canadienne et  
ét rangère que vous avez reçu pendant  l 'année et  vous pouvez 
demander toutes les déduct ions auxquel les vous avez dro i t ;  

• vous pouvez demander tous les crédi ts  d ' impôt  non remboursables 
fédéraux et  provinc iaux ou terr i tor iaux auxquels vous avez dro i t ;  

• vous devez payer l ' impôt  fédéral  et  l ' impôt  de la province ou du 
terr i to i re où vous conservez des l iens de rés idence au Canada;  
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• vous pouvez demander tous les crédi ts  d ' impôt  remboursables 
fédéraux et  provinc iaux ou terr i tor iaux qui  s 'appl iquent  à votre 
s i tuat ion;  

• vous pouvez demander le  crédi t  pour la  taxe sur  les produi ts  et  
serv ices/ taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) et  tout  crédi t  
provinc ia l  semblable.  

Comment remplir votre déclaration de revenus canadienne 
En tant  que rés ident  de fa i t ,  vous t rouverez la p lupart  des 
renseignements dont  vous avez besoin pour rempl i r  votre déclarat ion 
dans le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS et  dans le cahier  
de formula i res.  Toutefo is ,  cet te brochure cont ient  des renseignements 
supplémentai res qui  vous a ideront  à rempl i r  votre déclarat ion.  

Si  vous êtes rés ident  de fa i t  du Canada,  rempl issez et  jo ignez à votre 
déclarat ion le formula i re T1248,  RENSEIGNEMENTS SUR VOTRE STATUT 
DE RÉSIDENCE (Annexe D).   



–  9  –  

Identi f icat ion 

Lorsque vous rempl issez la sect ion «Ident i f icat ion» de votre 
déclarat ion,  n' inscrivez pas  de date d 'entrée au Canada ni  de date 
de départ  du Canada.  Ces cases sont  réservées aux immigrants et  
aux émigrants.  Si  vous indiquez une date dans ces cases,  nous 
pourr ions réduire vos crédi ts  d ' impôt  non remboursables fédéraux et  
provinc iaux ou terr i tor iaux.  

À la l igne int i tu lée «Indiquez la province ou le terr i to i re où vous 
rés id iez le 31 décembre 2011»,  inscr ivez le nom de la province ou du 
terr i to i re où vous maintenez des l iens de rés idence.  

Possédez-vous des biens étrangers? 

Vous ét iez peut-êt re dans l 'une des s i tuat ions suivantes :  

• à un moment quelconque en 2011,  vous possédiez ou déteniez des 
b iens étrangers dont  le  coût  tota l  dépassai t  100 000 $CAN; 

• en 2011 ou avant ,  vous avez prêté ou t ransféré des fonds ou des 
b iens à une f iducie non-résidente;  
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• en 2011,  vous avez reçu des fonds ou des b iens d 'une f iducie 
non-résidente ou vous avez eu une det te envers une te l le  f iducie 
dont  vous ét iez bénéf ic ia i re.  

Si  c 'est  votre cas,  des règles spéc ia les pourra ient  s 'appl iquer.  Pour 
en savoir  p lus,  consul tez votre guide d ' impôt .  

Revenu 

En tant  que rés ident  de fa i t ,  vous devez payer l ' impôt  sur  vos revenus 
de toutes provenances ( le  tota l  de tous les revenus de sources 
canadienne et  ét rangère)  comme s i  vous aviez rés idé au Canada 
pendant  toute l 'année.  Déclarez tous les montants en dol lars 
canadiens.  

Avez-vous reçu un feui l let  de renseignements NR4 ou NR4-OAS? 

Un feui l le t  de renseignements NR4 ou NR4-OAS indique des revenus 
du Canada te ls  que la pension de sécur i té de la v ie i l lesse,  les 
prestat ions du Régime de pensions du Canada et  du Régime de rentes 
du Québec.  
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S i  vous avez reçu un te l  feui l le t ,  déclarez les revenus dans votre 
déclarat ion de revenus canadienne.  Si  le  feui l le t  indique aussi  que de 
l ' impôt  a été retenu sur  ces revenus,  inc luez cet  impôt  à la  l igne 437.  

Remarque 
En tant  que rés ident  de fa i t ,  vous ne devr iez pas recevoir  de feui l le t  
qui  débute par  les le t t res NR. Si  vous avez reçu un feui l le t  de 
renseignements NR4 ou NR4-OAS, communiquez avec l 'émetteur  de 
ce feui l le t  pour corr iger  l ' in format ion concernant  votre statut  de 
rés idence.   

Avez-vous réal isé des gains de loterie ou de jeu aux États-Unis? 

Ces revenus ne sont  pas imposables au Canada.  Vous n 'avez donc 
pas à les inc lure dans votre déclarat ion de revenus canadienne.  
De plus,  vous ne pouvez pas demander de crédi t  pour l ' impôt  retenu 
sur  de te ls  gains.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Avez-vous réal isé des 
gains de jeu ou de loter ie de source amér icaine?»,  à la  page 32 [18] .  
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Avez-vous reçu des loyers provenant de biens situés aux 
États-Unis? 

Si oui ,  vous devez teni r  des registres à l 'appui  du revenu que vous 
déclarez et  des déduct ions que vous demandez.  Pour en savoir  p lus,  
consul tez le guide T4036,  REVENUS DE LOCATION.  

Impôt et  crédits fédéraux 

Pour calculer  votre impôt  fédéral  et  les crédi ts  fédéraux auxquels 
vous avez dro i t ,  u t i l isez l 'annexe 1,  IMPÔT FÉDÉRAL.  

Crédits d' impôt non remboursables fédéraux 

Pouvez-vous demander des frais médicaux payés aux États-Unis? 

Vous pouvez demander un montant  pour les f ra is  médicaux 
admissib les payés pour vous-même, votre époux ou conjo int  de fa i t  e t  
pour cer ta ines autres personnes qui  éta ient  à votre charge.  Vous 
pouvez demander les f ra is  admissib les qui  ont  été payés au cours 
d 'une pér iode de 12 mois qui  se termine dans l 'année qui  n 'ont  pas 
été demandé dans une autre année.  
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Pour en savoir  p lus,  consul tez les l ignes 330 et  331 dans votre GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS ou consul tez le  bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-519,  CRÉDITS D ' IMPÔT POUR FRAIS  MÉDICAUX ET  POUR 
PERSONNES HANDICAPÉES ET  DÉDUCTION POUR FRAIS  DE PRÉPOSÉ AUX 
SOINS.  

Avez-vous versé des primes à un régime privé 
d'assurance-maladie? 

Généralement,  vous pouvez déduire les pr imes versées à un régime 
pr ivé d 'assurance-maladie comme f ra is  médicaux dans votre 
déclarat ion.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez la l igne 330 dans votre GUIDE GÉNÉRAL 
D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS ou consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion 
IT-519,  CRÉDITS D ' IMPÔT POUR FRAIS  MÉDICAUX ET POUR PERSONNES 
HANDICAPÉES ET DÉDUCTION POUR FRAIS  DE PRÉPOSÉ AUX SOINS.  
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Avez-vous fai t  des dons à des oeuvres de bienfaisance 
américaines? 

Si vous indiquez un revenu de source amér icaine dans votre 
déclarat ion canadienne,  vous pouvez demander un crédi t  pour les 
dons que vous avez fa i ts  à des oeuvres de b ienfa isance amér icaines 
qui  donneraient  dro i t  à  une déduct ion dans une déclarat ion 
amér icaine.  Vous pouvez demander un montant  pour ces dons,  
jusqu'à un maximum de 75 % de votre revenu net  de source 
amér icaine inc lus dans votre déclarat ion canadienne.  

Pouvez-vous demander un crédit  fédéral  pour impôt étranger? 

Si vous avez versé de l ' impôt  amér icain sur  le  revenu de source 
amér icaine que vous avez inc lus dans votre déclarat ion canadienne,  
vous pourr iez peut-êt re demander un crédi t  fédéral  pour impôt  
ét ranger pour réduire votre impôt  fédéral  à payer au Canada.  

Consul tez la  l igne 405 dans le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS pour savoir  comment demander le  crédi t  pour impôt  
ét ranger.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le formula i re T2209,   
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CRÉDITS FÉDÉRAUX POUR IMPÔT ÉTRANGER, ou le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-270,  CRÉDIT  POUR IMPÔT ÉTRANGER. 

Remarque 
La province ou le terr i to i re où vous conservez des l iens de 
rés idence of f re peut-êt re un crédi t  semblable.  Pour en savoir  p lus,  
consul tez le cahier  de formula i res de la province ou du terr i to i re en 
quest ion.  

Impôt provincial  ou terr i torial  

Vous devez payer l ' impôt  de la province ou du terr i to i re où vous 
conservez des l iens de rés idence.  

Crédits d' impôt non remboursables provinciaux ou terr i toriaux 

La province ou le terr i to i re où vous conservez des l iens de rés idence 
of f re aussi  des crédi ts  d ' impôt  non remboursables.  Pour en savoir  
p lus,  consul tez le cahier  de formula i res de la province ou du terr i to i re 
en quest ion.  
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Remboursement ou solde dû 

Crédits d' impôt provinciaux ou terr i toriaux 

Pour savoir  quels sont  les créd i ts  of fer ts  pas la province ou 
le terr i to i re où vous avez conservez vos l iens de rés idence et  pour 
savoir  comment les demander,  consul tez le guide d ' impôt  et  le  cahier  
de formula i res de cet te province ou terr i to i re.  

Votre régime provincial ou territorial de 
soins médicaux 

Avant  de par t i r  pour les États-Unis,  vér i f iez s i  la  couverture du régime 
de soins médicaux of fer t  dans votre province ou terr i to i re cont inuera 
pendant  que vous êtes à l 'extér ieur  du Canada.  

Dans tous les cas,  vous voudrez peut-êt re obteni r  une couverture 
supplémentai re.  

Pour en savoir  p lus,  communiquez avec l 'organisme gouvernemental  
responsable des soins de santé dans votre province ou terr i to i re.  
Vous t rouverez l 'adresse et  le  numéro de té léphone du bureau le p lus 
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près de chez vous dans la sect ion de votre annuaire té léphonique 
canadien réservée aux gouvernements.  

Êtes-vous assujetti aux lois fiscales américaines? 
Un résident  canadien qui  passe une par t ie  de l 'année aux États-Unis 
est  considéré,  aux f ins de l ' impôt ,  comme un étranger résident  
(«res ident  a l ien»)  ou un étranger non-résident  («non-resident  a l ien») 
des États-Unis.  

En général ,  les ét rangers rés idents doivent  payer l ' impôt  aux 
États-Unis sur  leur  revenu de sources amér icaine et  ét rangère.  Les 
étrangers non-résidents ne payent  cet  impôt  que sur  leur  revenu 
provenant  des États-Unis.  I l  est  donc important  de savoir  s i  vous êtes 
un étranger rés ident  ou un étranger non-résident .  

Êtes-vous un étranger résident ou un étranger non-résident? 
Pour déterminer s i  vous êtes un étranger résident  ou un étranger 
non-résident  aux f ins de l ' impôt  des États-Unis,  vous devez d 'abord 
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savoi r  s i  vous répondez au critère du séjour d'une durée 
importante.   

Répondez-vous au cri tère du séjour d'une durée importante? 

Ce cr i tère t ient  compte du nombre de jours pendant  lesquels vous 
avez séjourné aux États-Unis au cours d 'une pér iode de t ro is  ans 
( l 'année courante et  les deux années précédentes)  et  permet de 
déterminer s i  vous êtes un étranger rés ident  ou un étranger 
non-résident .  

Pour répondre au cr i tère du séjour  d 'une durée importante pour 2011,  
vous devez rempl i r  les deux condi t ions suivantes :   

• avoir  été présent  aux États-Unis  p lus de 30 jours en 2011;  

• avoir  été présent  aux États-Unis p lus de 182 jours durant  la  pér iode 
de t ro is  ans,  selon le calcul  su ivant  :   

–  chaque jour  de présence en 2011 compte pour un jour  complet ;  

–  chaque jour  de présence en 2010 compte pour un t iers d 'un jour ;  
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–  chaque jour  de présence en 2009 compte pour un s ix ième d 'un 
jour .  

Remarque 
Les jours n 'ont  pas à êt re consécut i fs .  De plus,  nous considérons 
que vous avez passé un jour  aux États-Unis même s i  vous y avez 
été présent  pendant  seulement une part ie  de la journée.  Certa ins 
jours passés aux États-Unis ne sont  pas pr is  en compte pour le  
cr i tère du séjour  d 'une durée importante.  Pour en savoir  p lus,  a l lez 
à www.irs.gov/taxtopics/tc851.html,  ou l isez le chapi t re 1 de la 
publ icat ion 519,  U.S.  TAX GUIDE FOR AL IENS,  de l ' In ternal  Revenue 
Serv ice ( IRS).  

Exemple 
Lise et  Marcel  sont  des rés idents du Canada.  I ls  possèdent  une 
maison mobi le en Flor ide,  où i ls  passent  tous leurs h ivers.  Même 
s ' i ls  n 'ont  aucun revenu provenant  des États-Unis,  i ls  doivent  
déterminer  leur  s tatut  de rés idence aux États-Unis.  Pour déterminer 
leur  s tatut  pour 2011,  i ls  doivent  savoir  s ' i ls  répondent  au cr i tère du 
séjour  d 'une durée importante en calculant  le  nombre de jours 
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durant  lesquels i ls  ont  séjourné aux États-Unis en 2011,  2010 et  
2009.  

En 2011,  i ls  ont  séjourné aux États-Unis du 1er  janvier  au 11 avr i l  
e t  du 13 novembre au 31 décembre (150 jours) .  

En 2010,  i ls  ont  séjourné aux États-Unis du 1er  janvier  au 31 mars 
et  du 14 novembre au 31 décembre (138 jours) .  

En 2009,  i ls  ont  séjourné aux États-Unis du 1er  janvier  au 5 avr i l  e t  
du 1er  novembre au 31 décembre (156 jours) .  

Chaque jour  qu ' i ls  ont  passé aux États-Unis en 2011 compte pour 
un jour  ent ier  (150).  Chaque jour  qu ' i ls  ont  passé aux États-Unis en 
2010 compte pour un t iers d 'un jour  (138 × 1/3 = 46) .  Chaque jour  
qu ' i ls  ont  passé aux États-Unis en 2009 compte pour un s ix ième 
d 'un jour  (156 × 1/6 = 26) .  

I ls  addi t ionnent  les t ro is  résul tats :  150 + 46 + 26 = 222.  Puisque le 
résul tat  obtenu dépasse 182 jours,  i ls  répondent  au cr i tère du séjour  
d 'une durée importante et  sont  considérés comme des étrangers 
rés idents pour 2011.  
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S i  vous répondez  au cr i tère du séjour  d 'une durée importante,  vous 
serez considéré comme un étranger résident  pour 2011.   

Remarque 
Même si  vous êtes considéré comme un étranger rés ident ,  vous 
pourr iez quand même être t ra i té comme un  étranger non-résident  
aux f ins de l ' impôt  des États-Unis.  Pour en savoir  p lus,  l isez 
«Avez-vous des l iens p lus étro i ts  avec le Canada»,  sur  cet te page,  
et  «Êtes-vous un rés ident  du Canada au sens de la convent ion 
f iscale?»,  à la  page 27 [15] .  

Si  vous ne répondez pas  au cr i tère du séjour  d 'une durée importante,  
vous serez considéré comme un étranger non-résident pour 2011.  
Si  c 'est  votre cas,  l isez «Devez vous produire une déclarat ion de 
revenus aux États-Unis ( formula i re 1040)?»,  à la  page 29 [16] .  

Avez-vous des l iens plus étroits avec le Canada? 

Même si  vous êtes un étranger résident  parce que vous répondez au 
cr i tère du séjour  d 'une durée importante,  vous pouvez quand même 
être t ra i té comme un étranger non-résident  s i  vous rempl issez toutes 
les condi t ions suivantes :  
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• en 2011,  vous avez séjourné aux États-Unis pendant  moins de 
183 jours;  

• votre domici le f iscal  est  s i tué au Canada ( l isez «Qu'entend-on par  
domic i le  f iscal?»,  à la  page suivante) ;  

• en 2011,  vous avez conservé des l iens plus étroits  avec le 
Canada qu'avec les États-Unis ( l isez «Comment déterminer s i  vous 
avez des l iens p lus étro i ts  avec le  Canada?»,  à la  page suivante) ;   

• vous avez produi t  le  formula i re 8840,  CLOSER CONNECTION 
EXCEPTION STATEMENT FOR AL IENS,  de l ' In ternal  Revenue 
Serv ice ( IRS) au p lus tard le 15 ju in 2012 ( l isez «Comment in former 
l ' IRS des l iens p lus étro i ts  que vous maintenez avec le Canada?»,  
à la  page 24 [suivante]  ) .  

S i  vous avez déterminé que vous êtes un étranger non-résident,  
l isez «Devez-vous produire une déclarat ion de revenus aux États-Unis 
( formula i re 1040)?»,  à la  page 29 [16] .  
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Qu'entend-on par «domici le f iscal»? 

Si vous êtes un employé ou un t ravai l leur  indépendant ,  votre domic i le  
f iscal  est  votre pr inc ipal  l ieu de t ravai l  ou d 'af fa i res,  peu importe 
l 'endroi t  où se t rouve votre domic i le  fami l ia l .  

S i  vous n 'êtes n i  un employé n i  un t ravai l leur  indépendant ,  votre 
domic i le  f iscal  est  l 'endroi t  où vous rés idez habi tuel lement.  I l  peut  
s 'agi r  d 'une maison,  d 'un appartement ou d 'une p ièce meublée,  dont  
vous pouvez être locata i re ou propr iéta i re.  Cet  endroi t  doi t  avoi r  été à 
votre d isposi t ion de façon cont inue tout  au long de 2011,  et  non pas 
uniquement pour de courts séjours.  

Comment déterminer si  vous avez des l iens plus étroits avec le 
Canada? 

On considère que vous avez des l iens p lus étro i ts  avec le Canada 
qu'avec les États-Unis s i  vous avez  maintenu p lus de l iens importants 
avec le Canada qu'avec les États-Unis.  Les l iens importants 
comprennent ,  entre autres,  les l iens suivants :  

• votre rés idence permanente et  vos act iv i tés commercia les;  



–  24  –  

• votre fami l le ;  

• vos ef fets personnels (voi tures,  meubles,  vêtements,  b i joux) ;  

• les organisat ions socia les,  pol i t iques,  cul ture l les ou re l ig ieuses 
dont  vous fa i tes par t ie ;  

• votre c i rconscr ipt ion é lectora le;  

• les autor i tés qui  ont  émis votre permis de conduire.  

Si  vous avez demandé le statut  de rés ident  permanent  régul ier  
des États-Unis,  c 'est-à-d i re  demandé une «green card» ou 
«carte ver te» aux U.S.  Ci t izenship and Immigrat ion Serv ices,  ou s i  
vous avez reçu le statut  de rés ident  permanent  des États-Unis,  
c 'est -à-d i re obtenu une «green card»,  ou «carte ver te»,  vous ne 
pouvez pas demander l 'exempt ion en ra ison de l iens p lus ét ro i ts .  

Comment informer l ' Internal  Revenue Service des l iens plus 
étroits que vous maintenez avec le Canada? 

Vous devez produire le  formula i re 8840,  CLOSER CONNECTION 
EXCEPTION STATEMENT FOR AL IENS,  pour av iser  l ' In ternal  Revenue 
Serv ice ( IRS) que votre domic i le  f iscal  est  s i tué au Canada et  que 
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vous avez maintenu des l iens p lus ét ro i ts  avec le Canada qu'avec les 
États-Unis en 2011.  Nous avons jo in t  un exemplai re de ce formula i re 
à la  f in  [au centre]  de cet te brochure.  

Si  vous devez produire une déclarat ion amér icaine pour 2011,  jo ignez 
à cel le-c i  le  formula i re 8840.  Si  vous n 'avez pas à produire une 
déclarat ion amér icaine,  envoyez le formula i re 8840 au p lus tard le 
15 juin 2012,  à  l 'adresse suivante :  

In ternal  Revenue Serv ice Center  
Aust in TX 73301-0215 
USA  

Remarque 
Le formula i re 8840 est  of fer t  en angla is  seulement.   

Toute personne qui  demande une exempt ion en ra ison de l iens p lus 
étro i ts  doi t  produire un formula i re 8840.  Si  votre conjo int  ou l 'un de 
vos enfants veut  obteni r  l 'exempt ion,  chacun d 'eux doi t  aussi  produire 
le  formula i re 8840.  
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Remarque 
Si vous ne produisez pas le formula i re 8840 au p lus tard le  15 ju in 
2012,  vous n 'aurez pas dro i t  à  l 'exempt ion en ra ison de l iens p lus 
ét ro i ts  avec le Canada pour 2011.  Ains i ,  vous serez t ra i té comme 
un étranger rés ident  aux f ins de l ' impôt  des États-Unis.  Toutefo is ,  s i  
vous n 'avez pas pu produire votre formula i re avant  la  date l imi te 
pour des ra isons valables,  jo ignez une note qui  expl ique ces ra isons 
au formula i re 8840 lorsque vous le soumett rez.  

Exemple 
Lise et  Marcel  ont  déterminé qu' i ls  sont  des étrangers rés idents en 
2011 parce qu' i ls  répondent  au cr i tère du séjour  d 'une durée 
importante.  Cependant ,  i ls  produisent  une déclarat ion canadienne 
en tant  que rés idents du Canada.  De p lus,  leur  domic i le  permanent ,  
leurs ef fets personnels et  leur  fami l le  se t rouvent  au Canada.  I ls  
maint iennent  également des l iens sociaux et  re l ig ieux dans la v i l le  
où i ls  rés ident  au Canada.  

Comme Lise et  Marcel  ont  des l iens p lus étro i ts  avec le Canada 
qu'avec les États-Unis et  qu ' i ls  ont  séjourné aux États-Unis pendant  
moins de 183 jours en 2011,  i ls  pourra ient  êt re t ra i tés comme des 
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é t rangers non-résidents aux f ins de l ' impôt  des États-Unis selon 
l 'exempt ion en ra ison de l iens p lus ét ro i ts .  

L ise et  Marcel  doivent  chacun envoyer le  formula i re 8840 au p lus 
tard le  15 ju in 2012,  af in  d 'av iser  l ' IRS de leurs l iens p lus étro i ts  
avec le Canada.  S ' i ls  ne l 'envoient  pas à temps,  i ls  n 'auront  pas 
dro i t  à  l 'exempt ion et  i ls  pourra ient  devoir  payer l ' impôt  sur  le  
revenu aux États-Unis sur  leur  revenu de sources amér icaines et  
ét rangères.  

Vous devez produire un nouveau formula i re 8840 pour chaque année 
où vous voulez demander l 'exempt ion en ra ison de l iens p lus ét ro i ts .  

Êtes-vous un résident du Canada au sens de la convention 
f iscale?  

Si vous êtes un étranger résident parce que vous répondez au cr i tère 
du séjour  d 'une durée importante,  mais  que vous ne pouvez pas 
bénéf ic ier  de l 'exempt ion en ra ison de l iens p lus étro i ts ,  vous pourr iez 
quand même être t ra i té comme un étranger  non-résident aux f ins de 
l ' impôt  des États-Unis selon l 'ar t ic le IV de la CONVENTION F ISCALE 
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ENTRE LE CANADA ET  LES ÉTATS-UNIS s i  vous avez un domici le 
permanent  au Canada.  

Si  vous possédez aussi  un domic i le  permanent  aux États-Unis et  que 
vos l iens personnels et  économiques sont  p lus étro i ts  avec le Canada 
qu'avec les États-Unis,  vous pourr iez être considéré comme un 
étranger non-résident .  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le chapi t re 9 de la publ icat ion 519,  
U.S.  TAX GUIDE FOR AL IENS,  de l ' IRS. Si  vous demandez à être 
considéré comme un rés ident  du Canada selon l 'ar t ic le IV de la 
CONVENTION F ISCALE ENTRE LE  CANADA ET  LES ÉTATS-UNIS,  rempl issez 
votre déclarat ion de revenus des États-Unis et  jo ignez-y le  
formula i re 8833,  TREATY-BASED RETURN POSIT ION DISCLOSURE UNDER 
SECTION 6614 OR 7701(b) ,  de l ' IRS. 

Renseignements supplémentaires sur les règles de résidence des 
États-Unis 

Pour en savoir  p lus sur  les règles concernant  le  s tatut  de rés idence 
aux États-Unis,  a l lez à www.irs.gov/taxtopics/tc851.html,  ou l isez le  
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chapi t re 1 de la publ icat ion 519,  U.S.  TAX GUIDE FOR AL IENS,  de 
l ' In ternal  Revenue Serv ice ( IRS).  

Devez-vous produire une déclaration de revenus aux États-
Unis (formulaire 1040)? 
Étranger résident 

En général ,  les ét rangers rés idents doivent  produire une déclarat ion 
de revenus aux États-Unis pour déclarer  leur  revenu de sources 
amér icaine et  ét rangère pour l 'année s i  leur  revenu annuel  brut  
dépasse un cer ta in montant  en dol lars amér icains.  Pour en savoir  
p lus,  consul tez la  sect ion int i tu lée «Fi l ing Requirements»,  dans les 
inst ruct ions pour le  formula i re 1040.   

Si  vous êtes un étranger rés ident  qui  ne peut  pas être considéré 
comme un étranger non-résident  se lon l 'exempt ion en ra ison de l iens 
p lus étro i ts  ou  se lon l 'ar t ic le IV de la CONVENTION F ISCALE ENTRE LE 
CANADA ET  LES ÉTATS-UNIS,  vous devrez rempl i r  le  formula i re 1040 en 
tant  qu 'ét ranger rés ident  s i  vous répondez aux exigences de 
product ion décr i tes dans les inst ruct ions pour le  formula i re 1040.   
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Étranger non-résident 

Si vous êtes un étranger non-résident ,  la  par t ie  de vos revenus qui  
est  assujet t ie  à l ' impôt  des États-Unis se répart i t  entre les 
deux catégor ies suivantes :  

• le  revenu qui  est  directement rattaché  à  l 'explo i tat ion d 'un 
commerce ou d 'une entrepr ise aux États-Unis (y  compr is  le  revenu 
provenant  de la vente ou de l 'échange d 'un b ien immeuble s i tué aux 
États-Unis) ;  

• le  revenu qui  n'est pas directement rattaché  à  l 'explo i tat ion d 'un 
commerce ou d 'une entrepr ise aux États-Unis,  mais qui  est  de 
source amér icaine (comme les intérêts,  les d iv idendes,  les loyers et  
les rentes) .  

Une fo is  les déduct ions admissib les soustra i tes,  le  revenu 
di rectement rat taché est  imposé se lon les taux qui  s 'appl iquent  au 
revenu des c i toyens et  des rés idents amér icains.  Le revenu qui  n 'est  
pas d i rectement rat taché est  assu jet t i  à  un impôt  de 30 % ou à un 
taux p lus bas prévu par  la  convent ion f iscale.  
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En tant  qu 'ét ranger non-résident ,  s i  vous êtes dans l 'une des 
s i tuat ions suivantes,  vous devez produire,  au p lus tard le  15 ju in 
2012,  une déclarat ion de revenus aux États-Unis ( formula i re 1040NR) 
pour 2011:  

• vous par t ic ipez à un commerce ou à une entrepr ise qui  produira i t  
un revenu di rectement rat taché (même s i  pendant  l 'année 
d ' imposi t ion vous n 'avez touché aucun revenu de ce commerce ou 
de cet te entrepr ise) ;  

• vous touchez un revenu d 'emplo i  des États-Unis qui  dépasse 
un montant  d 'exempt ion personnel le (3 750 $ pour 2011);  

• vous touchez un revenu qui  n 'est  pas d i rectement rat taché,  mais 
l ' impôt  retenu à la source sur  ce montant  est  insuf f isant .  

Si  vous touchez un revenu qui  n 'est  pas d i rectement rat taché,  mais 
que l ' impôt  retenu à la  source sur  ce montant  est  t rop é levé,  vous 
devez produire une déclarat ion de revenus aux États-Unis pour 
obteni r  un remboursement de cet  impôt  retenu en t rop.  
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S i  vous ét iez un employé aux États-Unis et  que vous touchiez 
un sala i re v isé par  la  retenue d ' impôt ,  vous devez produire une 
déclarat ion de revenus aux États-Unis au p lus tard le 15 avr i l  2012.  

Si  vous ne pouvez pas produire votre déclarat ion amér icaine avant  la  
date d 'échéance,  soumettez le  formula i re 4868 pour demander un 
déla i  automat ique jusqu'au 15 octobre 2012 pour produire votre 
déclarat ion.  Cependant ,  l 'envoi  du formula i re 4868 ne pro longe pas le 
déla i  pour payer un solde dû.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez la publ icat ion 519,  U.S.  TAX GUIDE FOR 
ALIENS,  de l ' IRS ou communiquez avec l ' IRS à l 'adresse ou au numéro 
de té léphone indiqué à la  page 43 [24]  de cet te brochure.  

Avez-vous réalisé des gains de jeu ou de loterie de source 
américaine? 
En tant  qu 'ét ranger non-résident ,  vous devez payer un impôt  de 30 % 
sur  vos gains bruts de jeu et  de loter ie de source amér icaine au 
moment où vous les réal isez.  Cependant ,  les gains réal isés au 
b lackjack,  au baccara,  au jeu de dés,  à la  roulet te et  au LOTO-6 sont  
exonérés d ' impôt .  
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S i  vous avez touché des gains exonérés d ' impôt ,  ou s i  le  montant  
exact  d ' impôt  a été perçu au moment  où vous les avez touchés,  vous 
n 'avez pas à produire une déclarat ion aux États-Unis,  à condi t ion qu ' i l  
s 'agisse de votre seul  revenu de source amér icaine.  

Selon la CONVENTION F ISCALE ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS,  
vous pouvez déduire vos per tes de jeu de source amér icaine.  
Toutefo is ,  votre déduct ion ne peut  pas dépasser le  montant  de vos 
gains de jeu de source amér icaine pour l 'année.  Vous pouvez a ins i  
réduire votre impôt  à payer selon les mêmes règles qui  s 'appl iquent  
aux c i toyens et  aux rés idents amér icains.  Pour demander un 
remboursement de l ' impôt  retenu sur  vos gains de jeu,  vous devez 
produire le  formula i re 1040NR, U.S.  NONRESIDENT AL IEN INCOME TAX 
RETURN.  

Puisque les gains réal isés au b lackjack,  au baccara,  au jeu de dés,  à 
la  roulet te et  au LOTO-6 sont  exonérés d ' impôt ,  vous ne pouvez pas 
déduire les per tes de par i  que vous avez subies sui te à vos mises sur  
ces jeux.  Assurez-vous de teni r  un regist re de vos per tes et  de vos 
gains de jeu de source amér icaine.  
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Possédez-vous des biens immeubles aux États-Unis? 
Si vous possédez des b iens immeubles aux États-Unis,  comme une 
copropr iété ou une maison,  vous devr iez êt re au courant  des 
conséquences f iscales de la locat ion ou de la vente d ' immeubles 
s i tués aux États-Unis.  

Avez-vous reçu un revenu de location provenant de ces biens? 

En tant  qu 'ét ranger non-résident ,  vous devez payer l ' impôt  sur  le  
revenu des États-Unis sur  tout  revenu de locat ion t i ré d 'un b ien 
immeuble s i tué aux États-Unis.  On considère que vous avez reçu le 
revenu d 'une source amér icaine même s ' i l  vous a été versé a lors que 
vous ét iez au Canada.  Le revenu de locat ion n'est  pas  un revenu 
di rectement rat taché à l 'explo i tat ion d 'un commerce ou d 'une 
entrepr ise aux États-Unis.  Pour cet te ra ison,  vous devrez payer 
l ' impôt  sur  le  revenu brut  à un taux de 30 %. De plus,  vous n 'avez 
dro i t  à  aucune dépense ou déduct ion.  

Toutefo is ,  se lon l ' INTERNAL REVENUE CODE,  vous pouvez chois i r  de 
t ra i ter  votre revenu de locat ion comme un revenu di rectement rat taché 
à l 'explo i tat ion d 'un commerce ou d 'une entrepr ise aux États-Unis.  
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S i  vous exercez ce choix,  vous paierez l ' impôt  sur  votre revenu net .  
Vous pouvez déduire cer ta ines dépenses l iées à la  possession et  à 
l 'explo i tat ion des b iens locat i fs  durant  la  pér iode de locat ion,  
y  compr is  la  charge d 'amort issement obl igato i re.  

Pour fa i re ce choix,  jo ignez au formula i re 1040NR,  U.S.  NONRESIDENT  

AL IEN  INCOME  TAX  RETURN,  une let t re indiquant  que vous fa i tes ce 
choix.  Votre let t re doi t  conteni r  tous les renseignements suivants :  

• l 'emplacement de tout  b ien immeuble que vous possédez aux 
États-Unis;  

• l ' importance de votre par t ic ipat ion dans le b ien;  

• une descr ipt ion des amél iorat ions importantes qui  ont  été apportées 
au b ien;  

• une l is te de toutes les années imposables précédentes pour 
lesquel les vous avez fa i t  un choix ou une révocat ion pour que le 
revenu t i ré du b ien immeuble s i tué aux États-Unis soi t  d i rectement 
rat taché à l 'explo i tat ion d 'un commerce ou d 'une entrepr ise aux 
États-Unis.  
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Pour en savoir  p lus sur  ce choix,  consul tez la  publ icat ion 519,  TAX 
GUIDE FOR ALIENS,  de l ' IRS, à la  sect ion in t i tu lée «Income f rom Real  
Property».  

Pour en savoir  p lus sur  le  revenu de locat ion et  les dépenses l iées,  
consul tez la publ icat ion 527,  RESIDENTIAL  RENTAL  PROPERTY 
( INCLUDING RENTAL  OF VACATION HOMES),  de l ' IRS. 

Si  vous n 'avez pas chois i  de fa i re t ra i ter  votre revenu de locat ion 
comme un revenu di rectement rat taché à l 'explo i tat ion d 'un commerce 
ou d 'une entrepr ise aux États-Unis,  les locata i res ou les gérants ( les 
agents qui  ef fectuent  les retenues d ' impôt)  doivent  reteni r  30 % 
d ' impôt  des non-résidents sur  le  loyer  brut  et  en fa i re la  remise 
d i rectement à l ' IRS au moyen du formula i re 1042,  ANNUAL 
WITHHOLDING TAX RETURN FOR U.S. SOURCE INCOME OF FOREIGN 
PERSONS,  et  du formula i re 1042-S,  FOREIGN PERSON'S U.S.  SOURCE 
INCOME SUBJECT TO WITHHOLDING.  

Si  vous chois issez d 'êt re exempté de la retenue d ' impôt  de 30 % des 
non-résidents et  que vous exercez le  choix de fa i re t ra i ter  vos b iens 
immeubles s i tués aux États-Unis comme un revenu di rectement 
rat taché à l 'explo i tat ion d 'un commerce ou d 'une entrepr ise aux 
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États-Unis,  vous devez remett re au locata i re ou au gérant  le  
formula i re W-8ECI,  CERTIF ICATE OF FOREIGN PERSON'S CLAIM THAT 
INCOME IS  EFFECTIVELY CONNECTED WITH THE CONDUCT OF A  TRADE OR 
BUSINESS IN  THE UNITED STATES.  

Pour en savoir  p lus sur  les retenues d ' impôt  aux États-Unis,  consul tez 
la publ icat ion 515,  WITHHOLDING OF TAX ON NONRESIDENT ALIENS AND 
FOREIGN ENTIT IES,  de l ' IRS.  

Avez-vous disposé de biens immeubles situés aux États-Unis? 

En tant  qu 'ét ranger non-résident ,  les gains que vous réal isez ou les 
per tes que vous subissez lorsque vous d isposez de par t ic ipat ions 
dans des b iens immeubles s i tués aux États-Unis sont  considérés 
comme di rectement rat tachés à l 'explo i tat ion d 'un commerce ou d 'une 
entrepr ise aux États-Unis.  Si  vous vendez un immeuble s i tué aux 
États-Unis ou que vous en d isposez d 'une autre façon,  l 'acheteur  ou 
son mandatai re doi t  en général  reteni r  une somme correspondant  à 
10 % du pr ix  de vente brut  au moment de la vente.  Toutefo is ,  i l  ex is te 
quelques except ions.  Pour en savoir  p lus,  consul tez la sect ion 
int i tu lée «U.S.  Real  Property Interest»,  dans la publ icat ion 515,  
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WITHHOLDING OF TAX ON NONRESIDENT ALIENS AND FOREIGN ENTIT IES,  de 
l ' IRS. 

Vous devez ensui te produire le  formula i re 1040NR, U.S.  NONRESIDENT 
AL IEN INCOME TAX RETURN,  a ins i  que les annexes requises fa isant  état  
du gain ou de la per te.   

Si  vous possédez un immeuble en copropr iété,  avec votre conjo int  par  
exemple,  chaque copropr iéta i re doi t  produire un formula i re 1040NR. 

Veui l lez noter  que les act ions dans une société amér icaine ou les 
par t ic ipat ions dans une société de personnes peuvent  êt re t ra i tées de 
la même façon que les b iens immeubles s i  la  société possède 
un cer ta in nombre de b iens immeubles aux États-Unis ou la société de 
personnes possède des b iens immeubles aux États-Unis.  

Pour en savoir  p lus sur  les gains ou les per tes provenant  de la vente 
de b iens immeubles s i tués aux États-Unis,  consul tez la  sect ion 
int i tu lée «Real  Property Gain or  Loss»,  dans la publ icat ion 519,  
U.S.  TAX GUIDE FOR AL IENS,  de l ' IRS. 
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Impôt des États-Unis sur les successions des étrangers 
non-résidents 
Les États-Unis perçoivent  un impôt  des successions sur  cer ta ins 
b iens appartenant  à des étrangers non-résidents qui  se t rouvent  aux 
États-Unis et  qui  sont  t ransmis à la  sui te d 'un décès.  Voic i  la  l is te des 
b iens v isés :  

• les b iens immeubles et  les b iens meubles corporels;  

• les act ions d 'une société amér icaine;  

• les t i t res de créance émis par  une ent i té  amér icaine ou qui  lu i  sont  
opposables ( la  p lupart  des t i t res de créance d 'entrepr ise émis 
après 1984 sont  exonérés de l ' impôt  des États-Unis sur  les 
successions) ;  

• les par t ic ipat ions dans une société de personnes,  s i  l 'é tabl issement 
pr inc ipal  de cel le-c i  est  aux États-Unis.  

L ' impôt  amér icain sur  les successions est  calculé d 'après la juste 
valeur  marchande des b iens au moment du décès.  Ains i ,  les prof i ts  ou 
per tes at t r ibuables à une d isposi t ion réputée n 'ont  aucune inc idence 
sur  l ' impôt  au moment du décès.  Les étrangers non-résidents ne 
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peuvent  pas demander,  dans une déclarat ion de revenus amér icaine 
pour les successions,  des crédi ts  pour impôt  ét ranger re lat i fs  à des 
impôts payés au Canada sur  des gains en capi ta l  découlant  d 'une 
d isposi t ion réputée.  

L ' IRS exige la product ion du formula i re 706NA, UNITED STATES ESTATE 
(AND GENERATION-SKIPPING TRANSFER) TAX RETURN,  pour tous les 
b iens amér icains qui  sont  t ransmis par  décès,  s i  la  valeur  des b iens 
amér icains dépasse 60 000 $ à la  date du décès.  

La CONVENTION F ISCALE ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS apporte 
des modi f icat ions importantes aux d isposi t ions concernant  l ' impôt  des 
successions des États-Unis,  s i  vous possédez des b iens immeubles 
aux États-Unis.  Ces d isposi t ions sont  rét roact ives au 10 novembre 
1988.   

Pour en savoir  p lus,  consul tez le  formula i re 706NA ains i  que les 
inst ruct ions de l ' IRS. Vous pouvez les obteni r  en communiquant  avec 
le bureau de l ' IRS dont  l 'adresse et  le  numéro de té léphone f igurent  à 
la  page 43 [24] .  



–  41  –  

Numéro d'identif ication de contribuable 
Si vous devez produire une déclarat ion aux États-Unis,  vous devez 
ut i l iser  un numéro d ' ident i f icat ion de contr ibuable des États-Unis.  
En général ,  c 'est  un numéro de sécur i té socia le émis par  les 
États-Unis.  Si  vous ne possédez pas de numéro de sécur i té socia le 
des États-Unis et  que vous n 'avez pas  le dro i t  d 'en obteni r  un,  vous 
devez ut i l iser  un Indiv idual  Taxpayer  Ident i f icat ion Number ( ITIN) de 
l ' IRS. 

Remarques 
N'ut i l isez pas votre numéro d 'assurance socia le canadien pour 
produire votre déclarat ion de revenus des États-Unis.   

Si  l ' IRS vous a émis un numéro d ' ident i f icat ion temporai re 
(TEMPORARY IDENTIF ICATION NUMBER) pour une année d ' imposi t ion 
avant  1996,  vous ne pouvez p lus ut i l iser  ce numéro.  Vous devez 
maintenant  obteni r  un ITIN.   

Le ITIN n 'est  ut i l isé qu 'aux f ins de l ' impôt  et  n 'est  pas une indicat ion 
que vous pouvez t ravai l ler  ou v ivre aux États-Unis.  
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Pour demander un ITIN,  rempl issez le formula i re W-7,  APPLICATION 
FOR IRS INDIV IDUAL TAXPAYER IDENTIF ICATION NUMBER,  et  jo ignez- le à 
votre déclarat ion de revenus des États-Unis.  Pour en savoir  p lus,  
a l lez à www.irs.gov/ individuals/art icle/0, , id=96287,00.html.  

Impôt d'un État et impôt local 
Vous devrez peut-êt re produire une déclarat ion de revenus d 'un État  
ou une déclarat ion locale pour l 'État  et  la  v i l le  que vous avez v is i tés 
aux États-Unis.  Les condi t ions à rempl i r  pour la  produire dépendent  
de l 'État  et  de la v i l le  que vous avez v is i tés.  Pour obteni r  p lus de 
renseignements,  communiquez avec les autor i tés de l 'État  et  de la 
v i l le  où vous avez séjourné.  Pour en savoir  p lus sur  l ' impôt  d 'un État  
ou l ' impôt  local ,  a l lez à www.statelocalgov.net.  

Voulez-vous plus de renseignements de l ' Internal Revenue 
Service (IRS)? 
Si vous avez besoin d 'autres renseignements sur  la  légis lat ion f iscale 
des États-Unis ou sur  la  façon de produire une déclarat ion de revenus 



–  43  –  

dans ce pays pendant  que vous êtes au Canada,  vous pouvez écr i re à 
l 'adresse suivante :  

In ternal  Revenue Serv ice 
P.O. Box 920  
Bensalem PA 19020 
USA  

Vous pouvez aussi  communiquer avec le Centre de serv ice de 
Phi ladelphie par  té léphone ou té lécopieur  :  

Téléphone :  267-941-1000  (ceci  n 'est  pas un numéro sans f ra is)   
Télécopieur  :  267-941-1055  

Le serv ice té léphonique est  d isponib le du lundi  au vendredi ,  de 6 h 
à 23 h (heure de l 'Est) .   

S i  vous dési rez commander des publ icat ions ou des formula i res de 
l ' IRS, composez le 1-800-829-3676  ou écr ivez à l 'adresse suivante :  



–  44  –  

In ternal  Revenue Serv ice 
Nat ional  Dist r ibut ion Center  
P.O. Box 8901 
Bloomington IL 61702-8901 
USA  

Si vous êtes aux États-Unis,  communiquez avec le bureau de l ' IRS de 
votre région.  Pour connaî t re le  bureau de l ' IRS de votre région,  a l lez 
à www.irs.gov/ localcontacts.  

Vous pouvez aussi  obteni r  des renseignements,  des formula i res et  
des guides à www.irs.gov/formspubs.  

Vous pouvez obteni r  des renseignements sur  l ' impôt  des États-Unis 
pour les personnes de nat ional i té  ét rangère à 
www.irs.gov/businesses/small / international .  

Vous pouvez soumett re vos quest ions sur  l ' impôt  à l ' IRS par  courr ie l  à 
www.irs.gov/help/page/0, , id=133197,00.html.  
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Pour en savoir plus 
Avez-vous besoin d'aide? 

Si vous dési rez p lus de renseignements après avoir  lu  cet te 
publ icat ion,  v is i tez le www.arc.gc.ca  ou composez le 
1-800-959-7383.  Vous pouvez aussi  communiquer avec le Bureau 
internat ional  des serv ices f iscaux,  dont  les numéros de té léphone 
f igurent  à la  page 48 [au verso]  de cet te publ icat ion.  

Formulaires et  publicat ions 

Pour obteni r  nos formula i res et  publ icat ions,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou composez le 1-800-959-3376 (appels 
du Canada et  des États-Unis) .   

SERT (Système électronique de renseignements par téléphone) 

Pour obteni r  des renseignements personnels et  généraux en mat ière 
d ' impôt  par  té léphone,  ut i l isez notre serv ice automat isé SERT  en 
composant  le  1-800-267-6999 (appels  du Canada et  des États-Unis) .  
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Mon dossier 

Mon dossier  est  un serv ice sécur isé,  prat ique et  rapide qui  vous 
permet d 'accéder sept  jours sur  sept  à vos renseignements sur  l ' impôt  
et  les prestat ions et  de gérer  en l igne votre dossier .  Découvrez tout  
ce que Mon dossier  peut  vous of f r i r  en a l lant  à 
www.arc.gc.ca/mondossier  ou consul tez la brochure RC4059,  
MON DOSSIER POUR LES PARTICULIERS.  

Représentant 

Vous pouvez autor iser  une personne ( te l le  que votre époux ou 
conjo int  de fa i t ,  votre spécia l is te en déclarat ions ou votre comptable)  
à obteni r  des renseignements sur  votre dossier  et  à fourni r  des 
renseignements pour vous.  Toutefo is ,  nous accepterons des 
renseignements de votre représentant  ou lu i  en fourni rons seulement  
lorsque vous nous en aurez donné l 'autor isat ion,  soi t  au moyen de 
notre serv ice Mon dossier  (www.arc.gc.ca/mondossier) ,  so i t  par  écr i t  
ou soi t  en nous envoyant  le  formula i re T1013,  DEMANDER OU ANNULER 
L 'AUTORISATION D 'UN REPRÉSENTANT,  dûment rempl i .  Votre 
autorisat ion restera en vigueur jusqu'à ce que vous l 'annuliez,  
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qu'el le atteigne la date d'échéance que vous avez choisie ou que 
nous recevions votre avis de décès.   

Bureau international des services fiscaux 
Bureau internat ional  des serv ices f iscaux 
Case posta le 9769,  succursale T 
Ottawa ON  K1G 3Y4 
CANADA 

Heures normales de service 
Du lundi  au vendredi  (sauf  les jours fér iés)  
De 8 h 15 à 17 h,  heure de l 'Est  

Heures de service téléphonique prolongées 
De la mi-février  à la f in avri l  
Du lundi  au jeudi  (sauf  les jours fér iés)  :   
de 8 h 15 à 21 h,  heure de l 'Est  
Vendredi  (sauf  les jours fér iés)  :   
de 8 h 15 à 17 h,  heure de l 'Est  
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Appels du Canada et  des États-Unis 1-800-267-5177

Télécopieur  613-941-2505

Le Bureau internat ional  des serv ices f iscaux répond aux quest ions 
touchant  l ' impôt  canadien seulement.  S i  vous avez des quest ions 
concernant  l ' impôt  des États-Unis,  veui l lez communiquer avec l ' IRS. 
Vous t rouverez l 'adresse,  le  numéro de té léphone et  les adresses 
Web de l ' IRS à la  page 43 [24] .  

Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  
nous a ider  à amél iorer  nos publ icat ions,  n 'hési tez pas à nous écr i re à 
l 'adresse suivante :  

 

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 
CANADA 

 


